
 

  
 
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
VILLE DE GRACEFIELD 
 
 
Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Gracefield, tenue 
le 11 mars 2024, à la salle du conseil, située au 3, rue de la Polyvalente, 
Gracefield, à 19 h 00. 
 
Sont présents, les membres du conseil : Madeleine Caron, Alain 
Labelle, Daniel-Luc Tremblay, Mélanie Lefebvre, Hugo Guénette et 
Jean-Philippe Caron.  
 
Les membres du conseil forment quorum sous la présidence du maire, 
monsieur Mathieu Caron.  
 
Sont également présentes, la directrice générale, madame Julie Jetté 
et la directrice générale adjointe et greffière, madame Julie Thérien. 
 
Treize contribuables et une employée sont également présents. 
 
La séance du conseil se tient conformément au règlement de régie 
interne no. 136-2016.  
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
2024-03-062 Ouverture de la séance ordinaire 
 
Monsieur le conseiller Alain Labelle, appuyé de monsieur le conseiller 
Daniel-Luc Tremblay, propose et il est résolu : 
 
Que la présente séance soit ouverte, il est 19 h 00. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d’assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS  
 
 
LÉGISLATION 
 
 
2024-03-063 Adoption de l’ordre du jour 
 
Monsieur le conseiller Alain Labelle, appuyé de monsieur le conseiller 
Daniel-Luc Tremblay, propose et il est résolu : 
 
D’adopter l’ordre du jour avec ses ajouts et ses reports. 



 

Monsieur le maire Mathieu Caron, président d’assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
2024-03-064 Adoption du procès-verbal  
 
Considérant que conformément à l’article 333 de la LCV, les membres 
du conseil ont reçu copie du procès-verbal dans les délais prescrits ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Hugo Guénette, appuyé de 
monsieur le conseiller Jean-Philippe Caron, propose et il est résolu : 
 
Que le procès-verbal suivant soit adopté et que dispense de lecture soit 
faite, ce document ayant été expédié au préalable : 
 

• Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 février 
2024 ; 

 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d’assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
Note au procès-verbal : 
 
Dépôt par la trésorière des activités de fonctionnement et 
d’investissement à des fins fiscales au 29 février 2024. 
 
 
2024-03-065 Mise à jour – Mandat en relations de travail aux 

procureurs de la Ville  
 
Considérant la résolution 2022-11-467 mandatant la firme Deveau 
Avocats à titre de procureurs de la Ville qu’elle prenne en charge tous 
les mandats présents et futurs que la Ville lui soumettra, sous réserve 
de certaines exceptions ; 
 
Considérant que Deveau Avocats opère maintenant sous le nom de 
Deveau Dufour Mottet Avocats ; 
 
Considérant que, par ailleurs, la Ville adopte annuellement des 
résolutions aux fins d’accorder un mandat général à la firme Deveau 
Avocats, maintenant Deveau Dufour Mottet Avocats ; 
 
Considérant qu’en regard des dossiers de relations de travail, il y a 
lieu de mettre à jour les mandats en tenant compte du nouveau nom 
du cabinet et de l’indexation des coûts d’honoraires depuis ce temps ; 
 
En conséquence, madame la conseillère Mélanie Lefebvre, appuyée de 
monsieur le conseiller Jean-Philippe Caron, propose et il est résolu : 
 



 

De confirmer que les mandats en relations de travail, aux fins de 
représenter la Ville, sont confiés à la firme Deveau Dufour Mottet 
Avocats, incluant notamment mais non limitativement la 
représentation de la Ville dans le cadre de plaintes ou de griefs 
déposés dans ce domaine, la négociation de règlements hors cour, le 
cas échéant, la négociation de conventions collectives ou de contrats 
de travail et toute autre action ou mesure visant à conseiller la Ville ou 
à protéger les intérêts de la Ville dans ce domaine, le tout au tarif 
horaire de 275,00 $ plus les taxes et frais applicables, étant entendu 
que ce tarif pourra être indexé annuellement par résolution de la Ville, 
au besoin. 
 
D’autoriser madame la directrice générale Julie Jetté à signer tout 
document permettant de donner plein effet à la présente résolution.   
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption de la présente 
résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
Note au procès-verbal : 
 
Dépôt d’un procès-verbal de correction de la séance ordinaire tenue le 
13 février 2023 et plus particulièrement la résolution 2022-06-076 
« Vente d’équipement – Appareils respiratoires – Processus d’encan ». 
Le numéro de la résolution ne correspond pas au bon numéro. Le 
numéro de la résolution 2022-06-076 a donc été modifié pour 2023-
02-076. 
 
 
ADMINISTRATION   
 
 
2024-03-066 Adoption des comptes municipaux – Février 2024  
 
Considérant que les comptes municipaux pour le mois de février sont 
déposés ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Alain Labelle, appuyé de 
monsieur le conseiller Daniel-Luc Tremblay, propose et il est résolu : 
 
Que ce conseil décrète le paiement des dépenses d’administration 
courantes, approuve la liste des dépenses incompressibles déjà 
payées, le tout tel que déposé au comité des finances, pour un total 
de 679 180,46 $. 
 

• Salaires nets : 109 411,09 $ ; 
• Liste sélective des chèques : chèques no 27278 à 27308 pour 

un montant de 86 858,07 $ ; 
• Liste sélective des dépôts directs : dépôt no 2225 à 2250 et 1 à 

28 pour un montant de 126 954,94 $ ; 
• Liste des prélèvements : no 3214 à 3246 et 1 à 35 pour un 

montant de 355 956,36 $ ; 
 



 

Monsieur le maire Mathieu Caron, président d’assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
2024-03-067 Engagements de dépenses – Mars 2024 
 
Considérant les engagements de dépenses déposés par les différents 
départements pour le mois de mars 2024 ; 
 
Considérant que les prix soumis sont présentés sans les taxes 
applicables et transport, s’il y a lieu ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Jean-Philippe Caron, appuyé 
de monsieur le conseiller Hugo Guénette, propose et il est résolu : 
 
Que les engagements de dépenses suivants soient acceptés :  
            

• Administration         609,15 $ 
• Transports       6 371,65 $ 
• Sécurité publique      1 339,00 $ 

 
Que les listes d’engagements de dépenses fassent partie intégrante du 
procès-verbal sous la cote 2024-03-067. 
 
Que madame la directrice générale Julie Jetté, soit autorisée à signer 
toute entente jointe en annexe auxdits engagements de dépenses ou 
à signer tout document permettant de donner plein effet aux 
présentes. 
 
La présente résolution autorise également le versement de dépôts 
lorsqu’ils sont inscrits sur les documents joints en annexe. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d’assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
2024-03-068 Campagne d’identification des animaux domestiques 

– Clinique vétérinaire de Maniwaki Inc. 
 
Considérant la réception de la correspondance de la clinique 
vétérinaire de Maniwaki Inc. pour la campagne d’identification des 
animaux domestiques ; 
 
Considérant que le conseil de la Ville de Gracefield désire participer à 
ce projet ; 
 
En conséquence, madame la conseillère Mélanie Lefebvre, appuyée 
de monsieur le conseiller Daniel-Luc Tremblay, propose et il est 
résolu : 
 



 

D’informer les contribuables de la campagne d’identification des 
animaux domestiques en collaboration avec la Clinique vétérinaire de 
Maniwaki Inc. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption de la présente 
résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
2024-03-069 Adoption du budget 2024 - Office municipal 

d’habitation de Maniwaki-Gracefield 
 
Madame la conseillère Madeleine Caron, appuyée par monsieur le 
conseiller Hugo Guénette, propose et il est résolu : 
 
D’adopter le budget 2024 de l’Office municipal d’habitation de 
Maniwaki-Gracefield, le tout tel que présenté par la Société 
d’Habitation du Québec. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption de la présente 
résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
2024-03-070 Autorisation de dépense – Offre de service – Caroline 

Marinier Gestion de projet   
 
Considérant la réception de l’offre de service Caroline Marinier 
Gestion de projet pour de l’accompagnement dans divers dossiers ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Alain Labelle, appuyé de 
madame la conseillère Mélanie Lefebvre, propose et il est résolu : 
 
D’accepter l’offre de service pour l’accompagnement dans certains 
dossiers au montant de 120,00 $ l’heure. 
 
D’autoriser madame la directrice générale adjointe et greffière Julie 
Thérien à signer tous les documents relatifs à cette résolution. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, 
demande si les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption 
de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
Note au procès-verbal : 
 
Monsieur le conseiller Jean-Philippe Caron se retire à 19 h 04. 
 
 



 

2024-03-071 Demande d’appui – Hôpital de Rivière-Rouge – 
Opposition à la fermeture de l’urgence entre 20 h et 
8 h 

 
Considérant la réception de la résolution 037/05-02-2024 adoptée 
le 5 février dernier par le conseil de la Ville de Rivière-Rouge ; 
 
Considérant que ceux-ci demandent l’appui de toutes les 
municipalités du Québec ; 
 
Considérant que la Ville de Gracefield désire donner son appui 
pour ce dossier ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Alain Labelle, appuyé de 
madame la conseillère Madeleine Caron, propose et il est résolu : 
 
D’appuyer la Ville de Rivière-Rouge dans ce dossier afin de ne pas 
fermer l’urgence de l’hôpital de Rivière-Rouge entre 20 h et 8 h. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption de la présente 
résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 

Note au procès-verbal : 
 
Monsieur le conseiller Jean-Philippe Caron réintègre son siège à 19 h 
04.  
 
 
2024-03-072 Maison amitié de la Haute-Gatineau – Location d’un 

local (30, rue Principale) 
 
Considérant la demande de la Maison amitié de la Haute-Gatineau 
pour la location d’un local au bâtiment situé au 30, rue Principale ; 
 
Considérant que la ville a effectivement un local de libre dans ce 
bâtiment ; 
 
En conséquence, madame la conseillère Mélanie Lefebvre, appuyée 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Caron, propose et il est résolu : 
 
Que le local soit loué à la Maison amitié de la Haute-Gatineau au 
montant de 400,00 $ mensuel pour une période d’un an à partir du 
1er avril 2024. 
 
Que cette location est renouvelable automatiquement à la même 
date chaque année à moins d’avis contraire de l’une des deux parties. 
 
D’autoriser madame la directrice générale Julie Jetté et monsieur le 
maire Mathieu Caron à signer tous les documents relatifs à cette 
résolution. 
 



 

Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption de la présente 
résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
2024-03-073 Autorisation de dépense – Bourses mérite scolaire 

2024 – Centre éducation des adultes, école secondaire 
Sacré-Cœur de Gracefield et Cité étudiante de la 
Haute-Gatineau  

 
Considérant la sollicitation pour des bourses de mérite scolaire 
reçues ; 
 
Considérant l’importance de soutenir et encourager les jeunes de 
notre communauté dans la poursuite de leur projet de vie ;  
 
En conséquence, monsieur le conseiller Hugo Guénette, appuyé de 
monsieur le conseiller Alain Labelle, propose et il est résolu : 
 
D’autoriser six (6) bourses de mérite scolaire pour l’année 2024 à des 
élèves résidant à Gracefield. 
 
Les bourses seront attribuées de la façon suivante : 
 

• 1 bourse de 250,00 $ pour un élève de Gracefield fréquentant 
le Centre St-Joseph de Gracefield ; 

• 2 bourses de 250,00 $ pour 2 élèves de Gracefield fréquentant 
l’école secondaire Sacré-Cœur de Gracefield ; 

• 3 bourses de 50,00 $ pour des élèves de Gracefield 
fréquentant la Cité étudiante de la Haute-Gatineau. 

 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d’assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente 
résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
2024-03-074 Mise à jour système de chauffage – Centre 

communautaire 
 
Considérant la nécessité d’effectuer une mise à jour du système de 
chauffage au Centre communautaire ; 
 
Considérant qu’une demande de prix a été faite auprès de Les 
entreprises d’électricité Thibault ; 
 
En conséquence, madame la conseillère Madeleine Caron, appuyée 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Caron, propose et il est résolu : 
 
Qu’une dépense au montant de 2 341,75 $ plus les taxes applicables 
soit autorisée à Les entreprises d’électricité Thibault. 
 
 



 

 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption de la présente 
résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
2024-03-075 Modifications – Contrats des cadres 
 
Considérant que les membres du Conseil désirent effectuer 
certaines modifications dans la rédaction des contrats des cadres ; 
 
Considérant que certains contrats sont présentement échus et 
doivent être signés ; 
 
En conséquence, madame la conseillère Madeleine Caron, appuyée 
de monsieur le conseiller Alain Labelle, propose et il est résolu : 
 
Que tous les contrats des cadres soient révisés, et s’il le faut, 
modifiés. 
 
D’autoriser madame la directrice générale Julie Jetté et monsieur le 
maire Mathieu Caron à signer les contrats modifiés. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption de la présente 
résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 
 
2024-03-076 Recommandation du comité consultatif d’urbanisme 

pour une demande de dérogation mineure au 11, 
chemin Kelly – Matricule 3910-17-2372 

 
Considérant que les propriétaires du lot 5 411 382 du cadastre du 
Québec dans la circonscription foncière de Gatineau demandent une 
dérogation mineure pour l’implantation de leur bâtiment accessoire 
garage avec abri ne respectant pas les dispositions applicables de 
l’article 6.2.1.3 marges latérales sur rue et que les dispositions de 
l’article 6.2.1.2 s’appliquent en les adaptant le tout selon le règlement 
de zonage de Wright numéro 132 ; 
 
Considérant le plan projet d’implantation de l’arpenteur-géomètre 
déposé avec la demande de dérogation ; 
 
 
 
 
 



 

Considérant que la superficie d’occupation au sol du ou des bâtiments 
accessoires ne doit pas excéder 5 % de la superficie totale du terrain, 
selon l’article 8.1 a) Toutes les autres zones - Règlement de zonage de 
Wright numéro 132 et que le garage et l’abri projetés seront d’une 
superficie de 142.16 mètres carrés, ce qui fait au total 7.12 % 
d’occupation au sol pour tous les bâtiments accessoires, soit 2.12 % 
d’occupation au sol de plus ; 
 
Considérant que le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de la présente demande selon sa résolution 2024-CCU-
004 ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Daniel-Luc Tremblay, appuyé 
par monsieur le conseiller Jean-Philippe Caron, propose et il est 
résolu : 
 
Que le Conseil de la Ville de Gracefield accepte la recommandation du 
comité consultatif d’urbanisme (CCU) de la présente demande, selon 
la résolution 2024-CCU-004. 
 
D’autoriser la dérogation mineure sur le lot 5 411 382 du cadastre du 
Québec dans la circonscription foncière de Gatineau relative aux 
dispositions du règlement de zonage de la municipalité de Wright no 
132, pour y implanter un bâtiment accessoire garage avec un abri 
rattaché d’une superficie 142.16 mètres carrés à  5.58 mètres de la 
marge latérale sur rue dans la partie la plus rapprochée et d’autoriser 
une superficie d’occupation au sol de 7.12 % soit 2.12 % de plus pour 
le total de tous les bâtiments accessoires. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, 
demande si les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption 
de la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
TRANSPORTS 
 
 
2024-03-077 Octroi de mandat – Équipe Laurence  
 
Considérant la nécessité d’avoir des plans d’une firme d’ingénierie 
pour les travaux sur les chemins situés au Lac-Pémichangan Sud et 
une partie du chemin Parker ; 
 
Considérant la réception de deux soumissions pour les travaux 
d’ingénierie ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Alain Labelle, appuyé de 
monsieur le conseiller Daniel-Luc Tremblay, propose et il est résolu : 
 
D’octroyer un mandat à Équipe Laurence pour un montant de 
25 530,00 $ plus les taxes applicables. 
 
La dépense sera imputée des fonds généraux. 



 

Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, 
demande si les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption 
de la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
2024-03-078 Requête – Augmentation d’investissement dans les 

réseaux routiers locaux 
 
Considérant que les municipalités de Low, Messines, Sainte-Thérèse-
de-la-Gatineau, Denholm, Lac Sainte-Marie, Cayamant et la Ville de 
Gracefield ont déposé des demandes de subvention dans l’appel à 
projets du Programme d’Aide à la Voirie Locale (PAVL) en 2023 ; 
 
Considérant que lesdites municipalités et ville ont engendré des frais 
d’ingénierie, pour la production des plans et devis obligatoires au 
dépôt de la demande de subvention ;  
 
Considérant que lesdites municipalités et ville ont engendré des frais 
administratifs également lors des préparations de leur demande 
respective ; 
 
Considérant la réception des refus pour l’ensemble des projets 
déposés par les municipalités et ville de la Vallée-de-la-Gatineau ; 
 
Considérant que ces refus entrainent, pour l’ensemble de nos 
municipalités, des délais dans l’avancement des travaux planifiés pour 
les années à venir ; 
 
Considérant que les coûts engendrés pour la confection des plans et 
devis pourraient être encore plus grands advenant la nécessité de 
produire des mises à jour afin de redéposer les demandes de 
financements ; 
 
Considérant que la facture globale des travaux augmentera ; 
 
Considérant les risques d’engendrer des frais supplémentaires par les 
municipalités et ville si les travaux doivent être exécutés en urgence ; 
 
Considérant qu’il y a urgence d’agir pour la sécurité des citoyens ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Hugo Guénette, appuyé de 
monsieur le conseiller Alain Labelle, propose et il est unanimement 
résolu : 
 
De demander que des sommes supplémentaires soient injectées pour 
que nos infrastructures routières puissent être remises aux normes 
dans des délais plus rapide.  
 
De demander l’appui des municipalités et villes de la Vallée-de-la-
Gatineau à la présente résolution. 
 
 
 



 

Que cette résolution soit envoyée à la ministre des Transports et de la 
Mobilité Durable, madame Geneviève Guilbault, au ministre 
responsable de la région de l’Outaouais, monsieur Mathieu Lacombe, 
au député de Gatineau, monsieur Robert Buissière, au député de 
Pontiac, monsieur André Fortin, au député de Nelligan et porte-parole 
de l’opposition officielle en matière de Transport et de Mobilité 
Durable, monsieur Monsef Derraji ainsi que la préfète de la MRC de La 
Vallée-de-la-Gatineau, madame Chantal Lamarche. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, 
demande si les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption 
de la présente résolution. 

 
ADOPTÉE UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES DU CONSEIL 

 
 

2024-03-079 Appel d’offres sur invitation 2024-02 – Acquisition 
camion neuf ¾ tonne 4X4 

 
Considérant l’appel d’offres sur invitation 2024-02 – Acquisition d’un 
camion neuf ¾ tonne 4X4 ; 
 
Considérant que deux soumissions ont été reçues dans les délais ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Alain Labelle, appuyé de 
monsieur le conseiller Daniel-Luc Tremblay, propose et il est résolu : 
 
Que le contrat soit octroyé à J.E. Gendron automobiles Limitée au 
montant de 84 220,00 $ plus les taxes applicables.  
 
Que la dépense soit imputée par crédit-bail.  
 
Que la directrice générale adjointe et greffière madame Julie Thérien 
ainsi que la trésorière madame Jacqueline Boucher soient autorisées à 
signer tous les documents relatifs à ce contrat. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d’assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente 
résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
2024-03-080  Formation – Opérateur de niveleuse 
 
Considérant que la ville désire former l’employé 32-0062 pour 
manœuvrer la niveleuse ;  
 
En conséquence, monsieur le conseiller Jean-Philippe Caron, appuyé 
de madame la conseillère Mélanie Lefebvre, propose et il est résolu : 
 
D’autoriser l’inscription de l’employé 32-0062 au montant de 
2 389,80 $, plus les taxes applicables pour la formation d’opérateur de 
niveleuse au Centre de formation professionnelle de Mont-Laurier. 
 



 

D’autoriser monsieur le contremaitre Stéphane Marcil à signer tout 
document permettant de donner plein effet à la présente résolution. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption de la présente 
résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 

Avis de motion – Projet de règlement numéro 241-2024, relatif à la 
circulation des véhicules tout-terrain sur le territoire de la Ville de 
Gracefield  
 
Monsieur le conseiller Hugo Guénette donne un avis de motion et 
dépose le projet de règlement numéro 241-2024 relatif à la circulation 
des véhicules tout-terrain sur le territoire de la Ville de Gracefield. 
 
 
2024-03-081  Autorisation de crédit-bail – Achat de machinerie 

neuve et camion ( Appel d’offres 2022-14 ) 
 
Considérant la résolution 2022-12-557 adoptée le 12 décembre 
2022 afin d’octroyer le contrat pour l’achat de machinerie neuve 
et camion ; 
 
Considérant que la ville a reçu une offre pour le crédit-bail ; 
  
En conséquence, monsieur le conseiller Jean-Philippe Caron, appuyé 
de madame la conseillère Madeleine Caron, propose et il est résolu : 
 
Que la Ville de Gracefield octroi le financement à Crédit 
Municipal & Manufacturier Rexcap représentant la Banque 
Royale du Canada qui agira comme locateur contractuel pour 
cette opération de crédit-bail tel que soumissionnée pour un 
montant de 462 099,96 $ plus les taxes applicables pour une 
durée de 60 mois avec valeur résiduelle de 231 050 $, au taux 
d’intérêt préférentiel en vigueur au coût des fonds de 5 ans de la 
Banque Royale , 5 jours ouvrables avant la livraison du camion et 
renouvelable pour  5 ans additionnels lors de l’échéance dans 5 
ans. 
 
Il est de plus résolu d’autoriser madame la trésorière Jacqueline 
Boucher et monsieur le maire Mathieu Caron à signer pour et au 
nom de la Ville, tous les documents relatifs afin de donner plein effet 
à la présente résolution et opération de crédit-bail avec la Banque 
Royale. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, 
demande si les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption 
de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 



 

HYGIÈNE DU MILIEU 
 
 
2024-03-082 Organisme signataire pour l’Entente de partenariat 

avec Éco Entreprises Québec 
 
Considérant que la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2) 
(« la Loi ») a été modifiée par la Loi modifiant principalement la Loi sur 
la qualité de l’environnement en matière de consigne et de collecte 
sélective (L.Q. 2021, c. 5), sanctionnée le 17 mars 2021 ; 
 
Considérant que l’article 53.31.0.2 de la Loi ainsi modifiée prévoit 
qu’aucune municipalité ni aucun groupement de municipalités ne 
peut, de sa propre initiative, élaborer ni mettre en œuvre tout ou 
partie d’un système de collecte sélective de certaines matières 
recyclables lorsque l’élaboration, la mise en œuvre et le financement 
d’un tel système sont confiés à des personnes par règlement ; 
 
Considérant que le Règlement portant sur un système de collecte 
sélective de certaines matières résiduelles (RLRQ, c. Q-2, r. 46.01) (« le 
Règlement ») est entré en vigueur le 7 juillet 2022 ; 
 
Considérant que ÉEQ est l’organisme de gestion désigné en application 
de la section I du Chapitre III du Règlement, à qui est confiée la 
responsabilité d’élaborer, de mettre en œuvre et de soutenir 
financièrement un système de collecte sélective de certaines matières 
recyclables à l’échelle du Québec ; 
 
Considérant que le Règlement prévoit la conclusion d’une entente 
entre ÉEQ et un organisme municipal ou une communauté 
autochtone, entente portant sur la collecte et le transport des 
matières visées à l’article 24 du Règlement ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Alain Labelle, appuyé de 
madame la conseillère Madeleine Caron, propose et il est résolu : 
 
Que le conseil municipal de la ville de Gracefield autorise et identifie la 
municipalité de Lac-Sainte-Marie comme Organisme signataire pour 
conclure une telle entente sur le Territoire d’application ; 
 
Que le conseil municipal de la ville de Gracefield autorise la 
municipalité de Lac-Sainte-Marie à signer, au nom de la ville de 
Gracefield, tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de 
l’entente auprès d’Éco Entreprises Québec. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, demande 
si les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption de la 
présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
LOISIRS ET CULTURE   
 
 
 



 

2024-03-083 Autorisation de dépense – Groupe DL  
 
Considérant la nécessité d’acheter une caméra vidéoconférence ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Hugo Guénette, appuyé de 
monsieur le conseiller Jean-Philippe Caron, propose et il est résolu : 
 
D’autoriser une dépense au montant de 895,00 $ plus les taxes 
applicables à Groupe DL pour l’achat d’une caméra vidéoconférence. 
 
La dépense sera imputée aux fonds généraux. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, 
demande si les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption 
de la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
2024-03-084 Autorisation de dépense – MRC de Pontiac  
 
Considérant la réception de la facture reçue de la MRC Pontiac ; 
 
Considérant l’invitation pour l’évènement pour le Rendez-vous 
québécois du loisir rural 2024 ;  
 
Considérant que l’inscription doit être faite ; 
 
En conséquence, madame la conseillère Mélanie Lefebvre, appuyée 
de monsieur le conseiller Daniel-Luc Tremblay, propose et il est 
résolu : 
 
D’autoriser une dépense au montant de 200,00 $ taxes incluses à MRC 
de Pontiac.  
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, 
demande si les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption 
de la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 
2024-03-085 Autorisation de dépense – Caroline Marinier Gestion 

de projet – Prévention de la criminalité Volet 2 
 
Considérant la nécessité de déposer les documents au projet 
Prévention de la criminalité Volet 2 ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Daniel-Luc Tremblay, appuyé 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Caron, propose et il est résolu : 
 
 
 



 

 
 
D’autoriser une dépense au montant de 6 000,00 $ plus les taxes 
applicables à Caroline Marinier Gestion de projet pour le projet soit 
d’embaucher une ressource (travailleur de rue) en collaboration avec 
d’autres organismes.  
 
Le premier 50% du montant payable immédiatement et le dernier 
50% à la fin du mandat. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, 
demande si les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption 
de la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
 
2024-03-086 Renouvellement de l’entente avec la Croix Rouge  
 
Considérant que par sa résolution 2023-03-095, la Ville de Gracefield 
procédait à un amendement d’un an de l’entente avec la Croix-Rouge 
canadienne pour le service aux sinistrés ; 
 
Considérant que ladite entente arrive à échéance et doit être 
renouvelée ; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Alain Labelle, appuyé de 
madame la conseillère Madeleine Caron, propose et il est résolu : 
 
D’accepter le renouvellement de l’entente jusqu’au 13 mai 2026 avec 
la Croix-Rouge canadienne pour le service aux sinistrés en payant une 
contribution annuelle comme suit : 
 

• 2024 - 2025 : 0,20 $ per capita ; 
• 2025 - 2026 : 0,21 $ per capita ; 
• 2026 - 2027 : 0,21 $ per capita. 

 
D’autoriser monsieur le maire Mathieu Caron et madame la directrice 
générale Julie Jetté à signer pour et au nom de la Ville de Gracefield 
ladite entente. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d’assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 
 
 
Je, soussignée, Jacqueline Boucher, trésorière, conformément à la 
Loi, certifie que la Ville de Gracefield dispose, au fonds général 
d'administration, de crédits suffisants pour les dépenses ci-haut 
énumérées sont engagées. 
 
 
 
_________________________ 
Jacqueline Boucher 
Trésorière 
 
 
RAPPORT DE COMITÉS  
 
 
Note au procès-verbal : 
 
Les documents relatifs de certains comités sont déposés aux membres 
du conseil.   
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
 
Note au procès-verbal : 
 
La période de questions se déroule de 19 h 20 à 19 h 42. 
 
 
CORRESPONDANCE   
 
 
Note au procès-verbal : 
 
Il n’y a aucun document pour la correspondance. 
 
 
VARIA  
 
 
Note au procès-verbal : 
 
Il n’y a aucun varia. 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
2024-03-087 Levée de la séance ordinaire 
 
Madame la conseillère Mélanie Lefebvre, propose et il est résolu : 



 

 
Que la présente séance soit levée, il est présentement 19 h 43. 
 
Monsieur le maire Mathieu Caron, président d'assemblée, demande si 
les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption de la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS  
 
 
 
 
 
Le maire    La directrice générale adjointe et 
     greffière  
    
 
 
______________________  ______________________ 
Mathieu Caron   Julie Thérien  
 
 
 
 
Approbation du procès-verbal : 
 
 
Je, Mathieu Caron, ai approuvé toutes et chacune des résolutions 
contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé la directrice 
générale adjointe et greffière de mon refus de les approuver 
conformément à l’article 53 de la Loi sur les cités et Villes. 
 
 
 
__________________ 
Mathieu Caron 
Maire 
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